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CHARGES STANDARD 

 

Les termes utilisés dans le présent document doivent recevoir le même sens que celui qui leur est donné dans 

les Conditions Générales d’Arkadin.  

 

 

Le Client s’engage à régler: 

 

(i) Les Frais de traitements administratifs et de gestion d’un montant de 9.90 euros HT par facture, 

sauf indication contraire mentionnée dans le Bon de Commande ; 

(ii) La redevance pour chaque facture papier d’un montant de 9.90 euros HT; 

(iii) Le coût de connexion audio par Utilisateur connecté correspondant à 60 secondes de 

communication. 

 

  

 

 

 

 

 


